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Vers le non usage de produits
phytosanitaires de synthèse sur
le bassin de Saffré
Projet BeCreative mené par INRAE en partenariat avec Atlantic’eau

Blanche FLIPO, Rémy BALLOT, Marianne DUNCOMBE, Laura LE DU et Claire

BERNARDIN

Freins et leviers pour atteindre le non-usage de produits phytosanitaires sur le bassin de Saffré en 2040 et pistes de
travail :

● La dominance des systèmes d’élevage : une opportunité de limiter l’usage des phytos de synthèse sur le
bassin
L’orientation élevage du bassin et la part importante de prairie constituent des atouts pour aller vers le

non-usage de produits phytosanitaires puisque ces systèmes agricoles en sont peu consommateurs. Cet atout

est menacé par une tendance à la céréalisation du territoire. L’Objectif du maintien de l’élevage fait

consensus auprès des acteurs rencontrés.
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● Des produits laitiers sans phytos difficile à valoriser dans un contexte de crise économique

Cependant, la filière lait, dominante sur le territoire, est confrontée à une demande actuelle orientée vers

des produits à bas coût, au détriment des produits issus d’une agriculture sans phytos et notamment AB

(baisse importante de la demande en produits laitiers AB notamment), qui questionne la possibilité de

développer une agriculture sans phytos

● Une sensibilisation des consommateurs nécessaire pour favoriser l’achat de produits agricoles sans phytos

Il apparaît nécessaire de sensibiliser les consommateurs à l’achat de produits sans phytos, dont le prix peut

être plus élevé, dans une conjoncture difficile de baisse du pouvoir d’achat des ménages. Cette sensibilisation

ne peut pas se limiter à l'échelle du bassin de Saffré, dont la production dépasse le potentiel de

consommation. Mais le territoire présente l’avantage d’être connecté à des bassins de consommation plus

larges (Nantes Métropole ou consommateurs de l’eau du bassin de Saffré).

● La conception d’innovations dans la transformation ou la distribution des produits sans phytos pour

garantir une rémunération attractives des agriculteurs

Au-delà du consentement des consommateurs à acheter des produits issus d’une agriculture sans phytos, le

consentement des agriculteurs à produire sans phytos implique une rémunération attractive. Des innovations

dans la transformation des produits (innovation technologique) ou leur distribution (innovation

organisationnelle) peuvent y contribuer.

● La diversification des cultures pour l'alimentation humaine sur le bassin : une opportunité pour réduire

l’usage des phytos en répondant à un besoin de consommation locale

Le bassin est déficitaire sur certaines productions à destination de l’alimentation humaine, ce qui ouvre une

opportunité de développement sur les cultures de diversification à bas niveau d’intrants et ce d’autant plus

que les acteurs de l’aval des filières végétales expriment une motivation pour la structuration de filières et

que les agriculteurs s’interrogent sur les possibilités de gestion des adventices sans herbicides (la

diversification des cultures étant un moyen d’y parvenir).

Sur la base des freins et leviers repérés, des pistes de conception avec une temporalité variable selon la complexité et

le type d’acteurs à mobiliser sont envisagées: la diversification des cultures semble plus facile à lancer dès

maintenant car les collecteurs ont montré un réel intérêt; la transformation, la demande et la valorisation de produits

AB contribueraient au maintien de l’élevage mais sont plus complexes à aborder.
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Le projet Be Creative appliqué au bassin de Saffré
Au cours de l’hiver 2021-2022, deux premiers ateliers, mobilisant une dizaine d’agriculteurs, ont été organisés. Ils ont

permis de préciser la contribution du projet Be-Creative pour la mise en œuvre des objectifs de la charte Tous

InnEAUv’acteurs. Ces ateliers ont été centrés sur la conception et la discussion de scénarios tendanciels d’évolution

de l’agriculture sur le bassin de Saffré, au regard des objectifs de la charte.

Ces scénarios ont mis en exergue un atout du bassin de Saffré pour tendre vers le non-usage de produits

phytosanitaires : la large part de surface en herbe, peu dépendante de l’usage de produits phytosanitaires. La part

d’exploitations en AB sur le bassin, supérieure à la moyenne nationale, est également un point fort. Pour autant, ils

ont aussi pointé une tendance au déclin de l’élevage, à contre-courant des objectifs de la charte : la diminution des

surfaces en prairies au profit de cultures annuelles de vente, qui peut conduire à une augmentation de l’usage de

produits phytosanitaires.

Ces constats soulèvent plusieurs questions, auxquelles le projet Be-Creative peut apporter des éléments de réponse,

et que les ateliers ont permis de prioriser.

Concilier non-usage de produits phytosanitaires et déclin de l’élevage soulève des questions techniques. Comment

gérer durablement la nutrition azotée des cultures en AB, avec moins d’animaux sur le bassin et donc moins d’

effluents d’élevage disponibles ? Comment gérer durablement la flore adventices dans des rotations sans prairies,

voire sans travail du sol, dans un contexte de disponibilité en main d'œuvre réduite ?

Enrayer la tendance au déclin de l’élevage apparaît également comme un axe de travail incontournable, pour

maintenir les prairies sur le bassin de Saffré, qui sont un atout pour aller vers le non-usage de produits

phytosanitaires de synthèse. Cette entrée implique de s’intéresser aux causes de ce déclin : rémunération

insuffisante du lait ou de la viande au regard des besoins en main d'œuvre générés par l’élevage, difficultés de

transmission des exploitations, du fait de la charge de travail induite par l’élevage; cohabitation avec la population

non-agricole du bassin.

Les 9 agriculteurs qui ont participé au second atelier ont massivement priorisé cette seconde entrée. Le déclin de

l’élevage est perçu comme une tendance non souhaitable et travailler à le concilier avec les objectifs de la charte

semble de nature à l’accentuer. À l’inverse, l’élevage est perçu comme une composante importante de l’identité du

territoire et la question de la rémunération des productions qui en sont issues est jugée centrale, car elle explique les

difficultés de transmission d’exploitation et de cessation d’activités d’élevage.

Les ateliers ont donc conduit à prioriser cette question, en identifiant deux démarches pour l’aborder :

- une traque aux innovations visant à repérer, ailleurs en France, des initiatives susceptibles d’augmenter la

rémunération des productions issues des ateliers d’élevage, et qui pourraient être inspirantes pour le bassin

de Saffré ;
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- un diagnostic sociotechnique (DST) visant à mieux comprendre comment les acteurs des filières lait et

viande interagissent entre eux sur le bassin de Saffré, afin d’identifier les freins ou les leviers existant pour

une meilleure valorisation de ces productions

Ces deux approches ont été choisies pour alimenter des activités de conception multi-acteurs, en vue de faire

émerger des innovations visant à mieux rémunérer les activités d’élevage, maintenir les surfaces en herbe et in fine

favoriser une transition vers le non-usage de produits phytosanitaires sur le bassin de Saffré.

Traque aux innovations permettant une amélioration du revenu des éleveurs
La traque aux innovations avait pour but de rechercher des initiatives permettant une meilleure rémunération des

éleveurs. Ces initiatives peuvent par la suite alimenter les phases de DST et de conception en inspirant et nourrissant

les réflexions sur comment maintenir l’élevage sur le bassin. Une recherche bibliographique, des entretiens et la

participation à divers salons sur l’élevage et l’agriculture (la Terre est notre métier, Rencontres Recherches et

Ruminants…) ont permis d'identifier une cinquantaine d’initiatives classées dans l’arbre d’exploration ci-dessous

(figure 1). Le travaux issus du projet Valreseau et de l’IDELE ont particulièrement alimenté cette recherche (Diaz et al,

2021; Barbe et al, 2020). Cette traque a mis en évidence qu’il existe une grande diversité de voies pour améliorer la

rémunération des éleveurs. Ces voies sont classées en 2 branches: la réduction des charges (via des systèmes

économes, herbagers, autonomes…) et l’augmentation du produit brut (via la labellisation, transformation,

diversification des sources de revenus…). Les partenaires locaux travaillant déjà beaucoup avec les agriculteurs sur la

réduction des charges (CIVAM et GAB), la seconde branche a été particulièrement approfondie.

L’arbre d’exploration a permis de préparer en amont la phase d’entretiens pour le DST en mettant en avant des

hypothèses de leviers pour aller vers le non usage de produits phytosanitaires de synthèse, le maintien de l’élevage et

une amélioration du revenu des éleveurs. Quelques initiatives particulièrement pertinentes pour le bassin de Saffré

sont développées en annexe 1.
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Figure 1: Arbre d’exploration des voies possibles pour améliorer la rémunération des éleveurs

Identification des freins et leviers à la réduction des phytos sur le bassin de Saffré à l'aide d'un DST 
Afin d’avoir une meilleure compréhension du bassin de Saffré et d’imaginer des actions pour réduire les phytos,

maintenir l’élevage et améliorer la rémunération des éleveurs, un diagnostic sociotechnique a été réalisé sur le bassin

de Saffré. La démarche consiste à enquêter une diversité d’acteurs dans le but de comprendre leurs pratiques, leurs

stratégies et les réseaux d’acteurs d’un territoire d’étude dans le but d’accompagner le processus d’innovation dans

les systèmes agri-alimentaires (Casagrande et al., 2023). Les systèmes sociotechniques sont composés d’un

ensemble d’acteurs en réseau partageant des mêmes pratiques, connaissances, technologies, représentations

collectives et/ou règles formelles ou informelles guidant leurs pratiques. On peut distinguer deux types de systèmes

sociotechniques, pouvant cohabiter mais ayant des propriétés bien particulières. Dans le premier type, le régime

sociotechnique, la configuration est relativement stable et des mêmes réseaux d'acteurs vont partager des

techniques, des artefacts, des règles et des pratiques, qui vont déterminer le choix des technologies utilisées par ces

acteurs. Le second type, les niches d’innovation, sont des espaces protégés de la pression de sélection du régime

sociotechnique, au sein desquels des réseaux d’acteurs sont moins structurés et développent des technologies

parfois qualifiées de radicales par le régime dominant (Casagrande et al., 2023). Sur le bassin de Saffré, territoire de

polyculture-élevage, le périmètre d’investigation concerne les filières lait, viande et grandes cultures. 37 acteurs du

bassin ont pu ainsi être enquêtés (tableau des acteurs interrogés en annexe 2). Un zoom est fait sur la filière lait,

filière principale du bassin.
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Figure 2: Cartographies des acteurs prescripteurs de produits phytosanitaires, des filières lait et viande, de la

distribution identifiés et rencontrés

Les acteurs de la filière lait, filière principale du bassin, appartiennent à un régime sociotechnique dominant détaillé

dans la figure 3. Ce système s'organise autour de l’activité de production de lait à faible coût, destiné à alimenter des

filières longues à faible valeur ajoutée (produits laitiers en grande distribution notamment). La viande et les cultures

produites dans les exploitations laitières peuvent être considérées comme des co-produits de la filière lait. Les veaux

de boucherie et vaches de réforme se retrouvent dans la filière viande. La majorité des exploitations étant en

polyculture élevage, certaines produisent des cultures pour la vente, en plus de la production autoconsommée pour

l’alimentation de leur cheptel.

Sur le bassin, des vendeurs d’agrofourniture, également collecteurs de cultures (en jaune figure 3) interagissent avec

les agriculteurs en leur fournissant aliments du bétail, semences, engrais et produits phytosanitaires pour les cultures

à destination de l'alimentation animale et les cultures de vente (maïs et blé principalement). Des conseillers

indépendants ou publics ont une activité de conseil agronomique et de contrôle (contrôle laitier, Conseil Stratégique

Phytosanitaire…) auprès des exploitations agricoles. Atlantic’eau, l’agence de l’eau et la DRAAF proposent des aides

financières au changement de pratiques pour la réduction d’usage de phytos (PSE, MAEC, aides au désherbage

mécanique…). Deux CUMAs sont présentes sur le bassin, facilitant l’achat de matériel agricole groupé pour leurs

adhérents. Sur les 105 exploitations du bassin, 53 exploitations ont un atelier lait dont 15 en agriculture biologique,

soit 28%. Le bassin de Saffré, à l'image de l'ouest de la France, valorise un contexte pédoclimatique favorable à la

production de fourrage, permettant la production de lait à faible coût de production. Une exploitation compte

environ 150 hectares pour 2 ETP et 125 UGB (IDELE, 2019). L’assolement comporte 50% de prairies temporaires, 25%

de maïs fourrage et 25% de céréales. La part de maïs dans l'assolement présente toutefois une grande variabilité,

allant de systèmes 100% herbagers en AB, à des systèmes avec robot de traite et une faible part d'herbe pâturée. Sur

le bassin de Saffré interviennent 6 collecteurs laitiers (figure 4), qui sont des laiteries privées (Lactalis, Saint-Père) ou

des coopératives (Herbauges, Terrena, Biolait, Eurial). Toutes les exploitations laitières ont la majeure partie de leur

production en filière longue et commercialisent avec un de ces 6 collecteurs. Lactalis est la laiterie principale du

bassin et collecte dans 27 exploitations. Des liens sont présents entre certains de ces acteurs sous forme d’accords de

collecte (ex: Eurial fournit du lait bio à Terrena, Herbauges fournit du lait à Saint-Père). Le lait et les produits

transformés sont ensuite vendus à la grande distribution, aux industries agroalimentaires (IAA), à la restauration hors

domicile (RHD) ou exportés à l’étranger sous forme de poudre de lait notamment.

Le système sociotechnique dominant de la filière lait du bassin de Saffré est représentatif du fonctionnement de la
filière laitière du Grand Ouest (Bretagne, Normandie et Pays de la Loire), où, comme sur le bassin de Saffré, l’élevage
laitier est majoritaire. Sur les 69 700 exploitations moyennes et grandes du Grand Ouest, 51 000 font de l’élevage soit
7 exploitations sur 10. Le cheptel laitier du Grand Ouest représente 52% des vaches laitières françaises et la collecte
du Grand Ouest représente 52 % de la collecte nationale et 8 % de la production européenne (CA, 2022). La
quasi-totalité du lait part en filière longue, transformé par les laiteries privées et coopératives majoritaires (en
France, 98% du lait de vache est collecté pour être transformé en laiterie, les 2% restants sont en circuit court ou en
vente directe par les agriculteurs). Les industries agroalimentaires (IAA) liées à l’élevage sont principalement
implantées dans le Grand Ouest et y totalisent 52 % des emplois du secteur (55 000 ETP), 56 % du chiffre d’affaires
(25 milliards). En Pays de la Loire, parmi les entreprises de transformation laitière, le groupe Lactalis est le premier
employeur sur la région (32 % des emplois,) suivi de Bel (20 %) et de Savencia (14 %). Viennent ensuite les
coopératives Eurial, Sodiaal et Laïta-Terrena (7 à 9 % des emplois chacune) (CA PdL, 2019).

6



Figure 3: Zoom sur le fonctionnement du système sociotechnique dominant de la filière lait sur le bassin de Saffré

Le lait produit sur le bassin de Saffré est transporté vers différents sites de transformation en fonction des collecteurs

et de la segmentation (lait conventionnel, bio ou autre label). La figure 5 illustre le cas de Lactalis où le lait collecté à

Saffré est envoyé dans 3 sites différents, Bouvron (44) pour la transformation en fromage, Retiers (35) pour la

transformation en beurre et Vitré (35) pour la mise en bouteille. Le bassin de Saffré pèse peu pour les acteurs laitiers

du régime dominant. Les sites de transformation sont très spécialisés et la segmentation en fonction de la localité

d’origine du lait est possible mais compliquée pour des petites surfaces, comme celles de la zone de collecte de

Saffré.
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Figure 4: Coopératives et laiteries collectant

sur le bassin de Saffré

Figure 5: Destination du lait collecté sur la

bassin par Lactalis

La production de lait en AB a connu un fort développement dans les années 2000-2020 du fait d'une compatibilité

assez facile dans le régime dominant : faible saut technique pour la plupart des exploitations, produit avec

caractéristiques facilement intégrables dans les filières classiques de transformation / distribution, différentiel de

coût limité pour le consommateur. Le lait en AB s’inscrit également dans le régime dominant, en filière longue. Ce

sont les mêmes acteurs du régime dominant qui gèrent à la fois le bio et le conventionnel. Le lait en AB s’inscrit

également dans un second système sociotechnique, en filière longue, mais impliquant des acteurs se positionnant

uniquement sur le bio, tel que le collecteur Biolait ou les magasins Biocoop (figure 6). Enfin, de petits réseaux

d’acteurs forment des niches d’innovation qui mettent en avant des pratiques bien différentes. Ces niches peuvent

apparaître autant dans le régime dominant que dans le régime propre au bio, avec des pratiques telles que le

développement de filière à forte valeur ajoutée (VA), la transformation à la ferme, la vente directe et la vente à la

restauration collective. Ces systèmes ont leur propre fonctionnement mais interagissent continuellement (figure 6).

Figure 6: Systèmes sociotechniques et niches d’innovation en conventionnel et bio

de la filière lait du bassin de Saffré
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Freins au développement d’une agriculture sans produits phytosanitaires de synthèse
Deux freins majeurs au développement d’une agriculture sans produits phytosanitaires sur le bassin de Saffré ont été

identifiés: la crise de la consommation de produits biologiques et le besoin de mieux sensibiliser les consommateurs

hors du bassin à l'intérêt de consommer des produits issus d’une agriculture sans produits phytosanitaires de

synthèse.

1) La crise de la consommation de produits issus de l'agriculture Biologique

Le développement de l’Agriculture Biologique sur le bassin de Saffré est un levier important pour répondre à l’objectif

de non usage de produits phytosanitaires. Toutefois, l’Agriculture Biologique subit actuellement une crise: après de

fortes années de croissance avec un doublement de la consommation entre 2015 et 2020, on observe un

ralentissement des dépenses alimentaires en bio. La part bio de la consommation alimentaire des ménages calculée

en euros (tous circuits confondus hors restauration hors foyer) a baissé de 1,3% entre 2020 et 2021, et de 4,6%

entre 2021 et 2022 pour atteindre 6,1% du panier alimentaire des français (Agence Bio, 2023a). Entre fin 2021 et fin

2022, la part de consommateurs réguliers d’une alimentation bio a chuté de 16% et la part des personnes n’ayant pas

consommé de produits alimentaires biologiques sur un an atteignait les 17% en 2022, soit le double de 2021 (Agence

Bio, 2023b). Cette crise conjoncturelle peut être expliquée par différents facteurs.

- Inflation: La crise économique générale a touché tous les secteurs alimentaires, y compris le secteur des

produits bio, même si ce dernier a été moins touché (en 2022, augmentation des prix en AB de 4% en

moyenne contre 6,7% pour l’alimentaire en général). Toutefois, avec cette inflation, le consommateur a

réduit ses dépenses alimentaires et les produits en AB, souvent considérés comme plus chers, voire “de luxe”,

ont été les premiers affectés, réduisant significativement les ventes de produits AB. Les variations de vente

bio dépendent fortement du circuit de commercialisation. La plus forte baisse touche les magasins

spécialisés en bio avec des ventes qui ont baissé de 8,6% entre 2021 et 2022, contre 4,6% en grande

distribution sur la même période (ventes en millions d’euros). En revanche, les achats en vente directe à la

ferme ont augmenté de près de 4%. De même, les achats bio pour la restauration collective ont augmenté

de 18% par rapport à 2021. Cela montre que les niches d’innovation fonctionnant en vente directe et en

restauration collective résistent mieux à la crise de la consommation en AB que les autres systèmes

sociotechniques (Agence Bio, 2023).

- Multitude de labels et perte de repères du consommateur: Le bio a perdu de la visibilité à cause du

développement d’une multitude de labels et marques mettant en avant diverses performances, tel que le

zéro résidus de pesticides, le bien-être animal, la juste rémunération des agriculteurs ou encore le local.

Label rouge, AOP, Lait paturant, Sans OGM, Zéro résidu de pesticides, Bleu Blanc Coeur ou encore des

marques portées par des coopérative et acteurs privés tels que La Nouvelle Agriculture (Terrena) ou Les

éleveurs vous disent merci (Intermarché) ont fleuri dans les rayons. Ces marques et labels peuvent s’inspirer

de la bio, mais reposent sur un cahier des charges parfois peu contraignant, sans aucun impact sur la

réduction d’usage de produits phytosanitaires. La mention HVE portée par le Ministère de l’Agriculture, fait

par exemple l’objet de nombreux débats concernant le niveau d’exigence relativement faible des pratiques

associées, notamment sur l’usage des pesticides. Cette diversité de labels et marques crée un sentiment de

confusion chez le consommateur et une perte de repères dans les différents cahiers des charges véhiculés

par chaque signe de qualité. Une conséquence majeure est observée sur le label AB qui subit fortement

l’effet de cette concurrence (Bellon, 2023).

Le marché du bio, qui était plutôt stable jusqu’à 2020, se retrouve ainsi aujourd'hui perturbé par un changement

dans le paysage sociotechnique (i.e. inflation + concurrence des labels). Cela s’illustre directement avec l’évolution du

prix du lait bio payé au producteur. Le tableau 1 montre l’évolution du prix bio et conventionnel sur les 3 dernières

années. Entre 2020 et 2023, le prix conventionnel est passé de 328 euros/1000L à 472 euros, soit +35%, tandis que le

bio n'a augmenté que de 3% sur la même période. En avril 2022 et 2023, le prix du lait bio payé aux producteurs était

même légèrement inférieur à celui du lait conventionnel (Agreste, 2023).
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Tableau 1: Evolution du prix du lait conventionnels et bio au 1000L entre 2020 et 2023 (Agreste, 2023)

Prix standard du lait (euros/1 000 l) Conventionnel Bio Différentiel

Cumul 2020 328 463 +135

Cumul 2021 342 459 +117

Cumul 2022 390 464 +56

Avril 2022 406 403 -6

Cumul 2023 (janv-avril) 472 479 +7

Avril 2023 442 439 -3

Les consommateurs se détournent des produits laitiers issus de l'AB du fait de la conjoncture économique et de

l’inflation. La demande ne suivant pas l’offre, actuellement 30 à 40 % du lait biologique français est déclassé en

conventionnel. Les conversions ne sont pas encouragées par les laiteries (privées et coopératives), qui n’acceptent

actuellement plus de nouveaux éleveurs bio. Si les prix payés aux producteurs bio et conventionnels ont convergé,

l'écart significatif des prix de vente au détail persiste pour les consommateurs. Les produits laitiers biologiques

vendus par la grande distribution restent majoritairement plus chers que le conventionnel (le litre de lait Carrefour

est par exemple vendu 1,22 euros en bio contre 1,11 euros en conventionnel en 2023). Les collecteurs et

distributeurs du régime dominant, qui ont potentiellement le pouvoir d'influer sur les comportements de

consommation par leurs moyens de communication, se montrent plutôt passifs sur la relance de la bio. Cette

passivité peut s’expliquer par une crise du bio moins impactante pour ces acteurs “mixtes” qui, se positionnant à la

fois sur le conventionnel et le bio, peuvent compenser la baisse des ventes en bio par l’export et le marché

conventionnel.

Cette crise du bio met ainsi en lumière de grosses inégalités entre les acteurs de la filière. Les éleveurs et les acteurs

se positionnant uniquement sur le bio subissent la crise de plein fouet (déconversion, fermeture de magasins

spécialisés…) tandis que les mixtes (distributeurs et collecteurs) s’en sortent bien mieux.

Piste d’approfondissement: Étudier le profil des éleveurs qui se deconvertissent : Est-ce que le phénomène touche

aussi bien les bios "historiques" que ceux qui se sont convertis récemment lors du boom de la bio (plutôt opportunistes

ou "réversibles")

Cette évolution du marché met également en avant le fait que les acteurs des niches faisant de la vente directe

arrivent mieux à supporter la crise de la consommation bio. Ce canal de vente permet en outre une meilleure

communication sur les avantages de la bio (environnement, santé…), une fidélisation du consommateur et une

sensibilisation sur le prix de revient.

2) Un besoin de sensibiliser des consommateurs hors Saffré à l'intérêt de consommer des produits

sans produits phytosanitaires de synthèse

La production du bassin de Saffré dépasse largement la consommation à l'intérieur de ce bassin. Le bassin fournit 45

000 consommateurs en eau potable, et seuls 12 000 habitent sur le bassin de Saffré. Les débouchés locaux de

produits agricoles du bassin de Saffré sont donc limités et la majeure partie de la production est exportée. Les

produits issus d’une agriculture sans phytos impliquent des coûts de production plus élevés, du fait d’une moindre

productivité rarement compensée par une réduction des charges. À titre d’exemple, en 2019 le coût de production

de 1000 litres de lait en AB était de l’ordre de 600 €, avec une production de l’ordre de 6000 litres par vache laitière

et un chargement de 1 à 1,1 UGB par hectare de surface fourragère. En agriculture conventionnelle, ce coût de

production était de 450 € avec une production de l’ordre de 8000 litres par vache et un chargement de 1,6 à 1,7 UGB

par hectare de surface fourragère (IDELE, 2019). Le consentement des consommateurs à payer ce surcoût de l’ordre

de 30% du lait bio par rapport au lait conventionnel implique de sensibiliser les consommateurs hors bassin de Saffré.

La production agricole du bassin de Saffré est estimée 4 fois supérieure aux besoins des consommateurs du bassin

(tableau 2). Les potentiels de production et de consommation ont été estimés par 2 moyens. Une première
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estimation globale a été calculée en utilisant la production moyenne par élevage sur le bassin et la consommation

moyenne de produits laitiers par habitant. Cette première méthode estime que la production est 3,7 fois supérieure

à la consommation de produits laitiers (voir tableau). La seconde source est une estimation réalisée via les outils

Parcel et CRATer. Parcel est un outil développé par Terre de Liens, la Fédération nationale de l'agriculture biologique

(FNAB) et le BASIC, qui permet de calculer le potentiel nourricier d’un territoire par type de produit. CRATer a été

développé par l’association les Greniers d’Abondance et propose un diagnostic de résilience et de durabilité du

système alimentaire à l’échelle locale. Les outils montrent que les communes du bassin produisent environ 4 fois plus

que les besoins des habitants mais avec de grosses disparités en fonction des productions. Le bassin est totalement

déficitaire sur les fruits et légumes mais excédentaire sur les produits d’origine animale et les céréales. Il est donc

nécessaire de convaincre les consommateurs en dehors du bassin et d’identifier les arguments pour infléchir les

modes de consommation. Deux populations peuvent être ciblées, avec un message et des arguments à adapter:

- Le consommateur d’eau du bassin de Saffré: Communiquer sur la relation entre qualité de l’eau et

alimentation, “si je veux boire une eau de qualité, je dois m'alimenter avec des produits issus d’une

agriculture sans pesticides”.

- Le consommateur hors bassin de Saffré (ex: métropole de Nantes qui est le grand bassin de consommation

proche du bassin de Saffré): Sensibiliser sur l'intérêt de consommer des produits issus d’une agriculture sans

phytos (santé, biodiversité…)

Tableau 2: Estimation de la Production et de la consommation de produits laitiers (Chambre d'agriculture Pays de la

Loire, 2020 et 2021a et b; Agreste, 2021)

Elevage

laitier

Nb sur

Saffré

Nb

moyen

de

vaches

Prod/vache

(litres lait

par

jour/an)

Prod/élevage

(volume total

de litres de

lait par ferme

et par an)

Production

à Saffré

(t/an)

Consommation

moyenne/hab (kg/an)

Pop.

Saffré

Conso sur

Saffré

Conso lait

(t.an)

Conv 41 76 7172 545072 22348 Lait 53 12000 588000 588

Bio 15 63 5372 338436 5077 Fromage 26 12000 324000 3240

Production totale 27 424

beurre 8 12000 96000 2112

Consommation totale 5 940

Ratio Production / Conso =27 424 / 5 940 = 4.6

D’autres freins pour aller vers le non usage de produits phytosanitaires et le maintien de l’élevage ont été pointés et

mériteraient d’être pris en compte et approfondis lors de la conception. Ci-dessous une liste succincte des freins cités

lors des entretiens:

- L’enjeu du renouvellement des générations et de la transmission des exploitations est pointé au niveau

national. Il se traduit par des difficultés à trouver un repreneur suite aux départs en retraite. Ces difficultés

concernent plus particulièrement les exploitations avec un atelier élevage, dont la rémunération paraît peu

attractive au regard des besoins en main d'œuvre. Ceci se traduit par des exploitations arrêtant l’élevage,

pour faciliter la transmission en anticipation de départ en retraite. Le parcellaire d’exploitations ne trouvant

pas de repreneur peut aussi être repris par les exploitations restantes, dans une tendance à l’agrandissement

des structures et d’augmentation de la part de cultures de vente dans les assolements. Un cas de reprise de

foncier par un investisseur extérieur est à mentionner en 2022, avec une exploitation reprise par un

agriculteur de l’Yonne qui déléguera la conduite des cultures en prestation. Cette tendance, qui va dans le

sens d’une diminution des surfaces en prairies sur le bassin, pourrait être objectivée à l’aide de RPG explorer.

Piste d'approfondissement: Etudier la perception de l'attractivité de l'élevage comparée aux grandes cultures

(manque de rentabilité ou besoin en main d'œuvre)

- PAC qui incite indirectement au retournement des prairies lors du passage de statut “prairie temporaire” à

“prairie permanente” (inquiétude de ne plus pouvoir la retourner par la suite)
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- PAC et politique agricole qui n’aident pas ou peu la bio (arrêt de l’aide au maintien) + soutien fort au label

HVE qui vient concurrencer l’AB

- Changement climatique et sécheresses récurrentes qui impactent les rendement fourragers.

Piste d’approfondissement: Comparer l’impact des aléas climatiques sur le rendement du maïs et des prairies. Est-ce

que la productivité des prairies est vraiment plus sensible aux aléas climatiques que celle du maïs ? Ou est-ce que

toutes les cultures sont vulnérables, selon le moment où s'expriment l'aléa climatique (quels facteurs de résilience ?) ?

- Rachat puis fermeture des petits abattoirs de proximité par les gros acteurs viande tel que Bigard: ne favorise

pas les petits élevages et la vente en local

- Difficulté à recruter en filière viande (métiers de l’abattage et de la découpe)

Initiatives inspirantes et à développer pour atteindre l'objectif zéro phytos en 2040

Des initiatives locales, portées par des acteurs du bassin de Saffré, et prometteuses pour atteindre l’objectif du non
usage de produits phytosanitaires ont été repérées lors des entretiens. Elles peuvent être qualifiées de niches
d’innovations car mettant en avant des réseaux d’acteurs, des organisations et/ou des pratiques innovantes

permettant de réduire l’usage des phytos , maintenir l’élevage et/ou améliorer la rémunération des éleveurs

. Ci-dessous 3 exemples sont détaillés:
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Des pistes d’exploration identifiées pour accompagner vers le non-usage de phytos
L’analyse des systèmes sociotechniques associés aux acteurs de la filière lait a permis de distinguer un régime

dominant (incluant des acteurs mixtes à la fois en conventionnel et en bio), un second système propre au bio et des

niches d’innovation (principalement portées par les acteurs en bio mais également par certains acteurs du régime

dominant). L’analyse de ces systèmes sociotechniques et de ces niches d’innovations, appuyée par les initiatives

repérées lors de la traque aux innovations, ont permis d’identifier des freins au développement d’une agriculture

sans produits phytosanitaires de synthèse sur le bassin. Cela a permis également de mettre en lumière des leviers

susceptibles de répondre aux objectifs fixés, soit le 0 phytos, le maintien de l’élevage et des prairies, et la meilleure

rémunération des éleveurs (figure 7). Ces leviers permettent d'envisager des cibles de conception pour la suite. Parmi

ces leviers, 4 ont été priorisés en fonction de l'intérêt porté par les acteurs lors des entretiens. En effet, les acteurs

ont été interrogés sur les leviers qu’ils mettaient en place ou qu’ils considéraient comme pertinents pour aller vers

les objectifs cités précédemment, et le choix des 4 leviers s'est fait notamment en fonction du nombre de mentions).

Figure 7: Liens entre les objectifs fixés pour le bassin et les leviers identifiés lors des entretiens du DST

1. Développement de Cultures à bas niveau d'intrants (BNI) et forte valeur ajoutée

Objectif ciblé: Réduction des phytos, Meilleure rémunération

Le développement de cultures à bas niveau d’intrants est apparu comme un levier pour répondre à l'objectif du 0

phytos de synthèse. Les prescripteurs/collecteurs impliqués dans le bassin font pour la plupart de l'expérimentation

sur les cultures de diversification. Ainsi les intérêts de ces cultures pour répondre aux enjeux de réduction des

pesticides, adaptation au changement climatique et résilience des systèmes agricoles sont bien identifiés. Différentes

cultures sont testées par les collecteurs ou déjà cultivées par certains agriculteurs, en conventionnel et en bio
13



(annexe 2); notamment le sarrasin, le pois, la lentille, le chanvre, le lin, le soja, le quinoa, le riz et la féverole.

Toutefois, aucune filière n’a été structurée sur le bassin sur ces cultures. La question de la valeur ajoutée reste

problématique pour de nombreux acteurs. Les faibles rendements et le manque de débouchés font que ces cultures

sont souvent peu rentables dans le contexte actuel. Pour qu’une culture à bas niveau d’intrants se montre rentable,

elle doit engendrer de faibles charges, mais aussi permettre une réduction des charges sur les cultures suivantes

(effet précédent et effets cumulatifs)

Si les avantages agronomiques et environnementaux sont bien identifiés, de nombreux freins ralentissent le

développement de cultures à bas niveau d’intrants. Dans les freins cités, les acteurs ont fréquemment mentionné:

- Le manque de coordination entre les acteurs et le manque de débouchés pour ces cultures. L’achat des

cultures aux agriculteurs doit être assuré par un contrat.

- Le manque de rentabilité dû aux faibles rendements. Même si le prix à la tonne est intéressant, les faibles

rendements font que la marge finale est peu élevée. Ex: Le sarrasin a un rendement de 1,3 tonne/ha vendu à

800 € la tonne contre un rendement de 7,5/t pour le blé tendre vendu à 340 € la tonne en 2022 (prix en

Bretagne par la coopérative Eureden)

- La gestion des adventices. Notamment sur le sarrasin, problématique du Datura qui contamine les lots.

- La concurrence avec les marchés internationaux qui vient casser les prix (ex: concurrence avec la Hongrie et

la Chine pour le Sarrasin )

- Les volumes minimum nécessaires pour organiser la logistique de collecte et le stockage pour les collecteurs.

Avant, les collecteurs travaillaient avec des petits camions de collecte et pouvaient gérer des micro collectes.

Maintenant, il faut minimum 30 tonnes pour rentabiliser le déplacement d’un camion de collecte (idem pour

les silos).

- Le coût du matériel (ex: trieur optique). Les agriculteurs adhèrent pour la plupart à une CUMA afin de
partager collectivement l’investissement. Il faut donc convaincre suffisamment d’agriculteurs de se
positionner sur ces cultures afin de rendre possible l'acquisition de ces outils spécifiques.

- La pression actuelle déjà sur les productions existantes, dûe au changement climatique et aux incertitudes du

marché. La sécheresse de l’année 2022 a eu tendance à inciter les agriculteurs à refaire leurs stocks

(notamment fourrages) plutôt que de prendre des risques supplémentaires et de tester de nouvelles

cultures.

Des axes des travail seront à développer par la suite avec notamment:
- La construction de la filière avec tous les acteurs concernés (fournisseurs d’intrants, producteurs, collecteurs,

transformateurs, distributeurs, consommateurs)(“Relation de confiance indispensable pour créer de
nouvelles filières”).

- Le développement du débouché de la restauration collective avec la fixation d’un prix rémunérateur pour
l’agriculteur

Un point de vigilance pour que le développement de cultures BNI contribuent effectivement à tendre vers le
non-usage de phytos est qu’il ne doit pas se faire au détriment des prairies, elles-mêmes à bas niveau d’intrants.
Des initiatives de création de filières de culture à BNI sur des zones de captages ont été repérées lors de la traque aux
innovations et pourront inspirer par la suite l’approfondissement de ce levier:
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2. Soutien des marques et labels assurant un non usage de phytos (AB notamment)

Objectifs ciblés: Réduction des phytos, Maintien de l’élevage

et des prairies, Meilleure rémunération des éleveurs
Il existe déjà une multitude de labels et marques où se positionnent les acteurs de la filière (agriculteurs, collecteurs,

laiteries, distributeurs) incluant AB, HVE, Bleu Blanc Coeur, Label Rouge, Paturant, Sans OGM, AOP, marques internes

(ex: La Nouvelle Agriculture chez Terrena, Les éleveurs vous disent merci chez Intermarché) (annexe 4). Toutefois, le

label AB est un de seuls assurant un non usage de produits phytosanitaires et est celui où le plus d’acteurs se

positionnent. Malgré la crise actuelle, les acteurs interrogés affirment leur souhait de maintenir leurs actions sur ce

label car convaincus de ses atouts (cahier des charges exigeant, contrôles réguliers et label bien identifié par le

consommateur). Le label AB semble donc être un levier pertinent pour aller vers le non usage de produits

phytosanitaires. Toutefois pour développer l’AB sur le bassin, cela implique de développer la demande pour les

produits issus de cette agriculture.

Des freins sont mis en avant sur le développement de la bio (présentés précédemment) :

- La multiplicité des labels et marques qui entraîne une confusion chez le consommateur et une mauvaise
compréhension des avantages et certifications de chacun.

- La baisse du pouvoir d’achat du consommateur liée à la conjoncture économique qui entraîne une chute de

la consommation des produits labellisés

- La méfiance vis à vis du label bio suite à « l’industrialisation et la conventionnalisation » du bio et à la

généralisation de la commercialisation de bio non local

Les axes de travail principaux sont:
● Identifier des moyens efficaces pour sensibiliser les consommateurs aux impacts de leurs pratiques de

consommation sur l’agriculture
● Différencier la communication selon le bio local et le bio "industrialisé" pour mieux valoriser les produits AB

issus du bassin
● Favoriser le développement de nouveaux débouchés, notamment en restauration collective

3. Intégration de la transformation et la vente par les éleveurs laitiers

Objectifs ciblés: Maintien de l’élevage et des prairies,

Meilleure rémunération des éleveurs

L’intégration de la transformation et la vente permet de limiter les intermédiaires et apparaît comme un levier

intéressant pour capter de la valeur pour les éleveurs et / ou réduire le coût pour le consommateur. Quelques acteurs

du bassin ont déjà fait le choix d’utiliser ce levier. C’est notamment le cas de la ferme de la Rhumerie et TEBA
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(détaillés précédemment). La ferme de la Rhumerie a intégré l'étape/l’atelier commercialisation en vendant une

partie de la production de viande et légumineuses en direct aux consommateurs et à la restauration collective. De

même la ferme de Belchamps, située sur le bassin transforme les 2⁄3 du lait produit sur la ferme (le tiers restant est

vendu à Biolait) et 60% de la production transformée est vendu en direct à la ferme (fromage, beurre et crème). Le

reste des produits transformés est vendu aux magasins locaux et à la restauration collective. Ces éleveurs, maîtrisant

la transformation et la commercialisation, peuvent ainsi fixer leurs prix.

Des acteurs intermédiaires peuvent aussi faciliter l'intégration des étapes pour les éleveurs. C’est notamment le cas

de TEBA (détaillé précédemment) qui propose un service d'abattage, découpe et transformation (produits sous vide,

bocaux…) avant de retourner les produits transformés aux éleveurs, leur permettant ainsi de vendre en direct et de

fixer leurs propres prix. L’éleveur dans ce cas maitrise les étapes de production et commercialisation, sans avoir la

transformation à prendre en charge.

Des retours positifs sont mis en avant par les acteurs qui se sont positionnés sur ce levier, notamment sur le plan

économique (meilleure rémunération pour les éleveurs) et social (sens au travail, maîtrise de la production, relation

de confiance avec les consommateurs…).

Des freins sont toutefois mis en avant et notamment:

- Le manque de temps pour les agriculteurs. Maîtriser plusieurs étapes est souvent plus chronophage
- Les connaissances et compétences nécessaires pour maîtriser chaque étape
- L’aspect peu rassurant de se lancer sur une nouvelle activité
- Les investissements parfois importants pour l’achat de matériel (atelier de transformation)

Un axe de travail pour la suite serait l’intégration de la transformation par les éleveurs laitiers du bassin. Un intérêt a

été mis en avant par certains éleveurs de maîtriser la transformation et ainsi commercialiser en direct. Un atelier

collectif de transformation sur le bassin pourrait être étudié, permettant ainsi de limiter la surcharge de travail et de

partager les investissements. Plusieurs agriculteurs pourraient être intéressés par la transformation et la création

d’un GIEE (Groupement d'intérêt économique et environnemental) ou la formalisation d'un groupe labellisé ou

reconnu. Le frein majeur évoqué par les éleveurs est le manque de temps.

Des initiatives de transformation collective et réussies ont été repérées lors de la traque à l’innovation:

4. Gestion des adventices sans herbicides

Objectif ciblé: Réduction des phytos

Sans herbicides, le désherbage mécanique reste un des principaux leviers de lutte contre les adventices et est

réalisable sur la culture du maïs. Toutefois, l’adoption de la pratique dépend notamment de la surface de maïs sur

l’exploitation et par ETP. Plus la surface est grande et plus la pratique est difficile à intégrer car plus chronophage que
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la pulvérisation. Les exploitations en bio sont celles où la pratique est la mieux intégrée car la surface en maïs est

souvent réduite (système majoritairement herbagers).

Atlantic’eau a facilité l’intégration de la pratique via la mise à disposition aux agriculteurs d’un accompagnement

technique (par le GAB 44), le financement de passage d’outils (35 euros par hectare par passage, plafonné à 4

passages) et une participation financière pour l'acquisition d'outils de désherbage mécanique (voir en annexe 4 le

schéma des acteurs interagissant pour le développement du désherbage mécanique sur le bassin).

La développement de la pratique reste cependant limité dû notamment au temps de travail et besoin en main

d'œuvre, aux conditions climatiques spécifiques pour le passage de la bineuse (temps sec favorable) et à la

disponibilité des bineuses et des salariés des CUMAS (agriculteurs sollicitant les bineuses et les salariés des CUMAs

tous au même moment).

Pour continuer à réduire les herbicides et faciliter la gestion des adventices, 2 axes de travail sont mis en avant:

● Etudier la robotique et les outils autonomes (bineuse autonome encore peu développée car très coûteux

mais intérêt des agriculteurs pour limiter le temps de travail)

● Se questionner plus largement sur la place du maïs fourrager et les alternatives (prairies, méteils et cultures

associées). A relier avec le premier levier sur le développement de cultures à bas niveau d’intrants,

permettant de baisser la pression des adventices à l’échelle de la rotation.).

Vers la conception 
Les leviers identifiés précédemment permettent de formuler des cibles de conception sur lesquelles travailler par la
suite. 4 cibles et un thème transversal ont été ainsi formulées:

Le choix de la première thématique à travailler s'est porté sur le thème 1: “Quelles conditions pour permettre le

développement de cultures à bas niveau d’intrants et forte valeur ajoutée sur le bassin de Saffré ?”. Ce choix a été

fait conjointement entre INRAE et Atlantic’eau car la thématique permet potentiellement d'intéresser autant les

collecteurs/prescripteurs et les agriculteurs, à la fois conventionnels et bio.

Afin de lancer la conception et la réflexion autour de cette thématique, 2 journées avaient été proposés au cours de

l’été 2023 :
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Jour 1: Voyage d’étude

- Activités: Visites de 2 structures, la Ferme de Vivien d'Anjou (Soudan) qui produit viande bovine, huiles,

conserves et légumineuses (lentille, lupin, pois, sarrasin...). Présentation des différents itinéraires techniques

des cultures de diversification. Puis visite de la coopérative Hemp-it (Beaufort-en-Anjou) qui produit et

commercialise des semences de chanvre à destination des marchés industriels et bio-sourcés. Découverte

d’un aspect plus industriel des cultures de diversification et approfondissement de la culture de chanvre.

- Acteurs invités: ouvert aux agriculteurs, collecteurs et conseillers techniques.

- Objectifs: Susciter l’envie de se diversifier, montrer l'intérêt de la diversification, partenariats entre les

acteurs

Jour 2: Atelier de conception (format à définir)

A noter qu’il est important de vérifier que le développement de ces nouvelles cultures ne se fasse pas au détriment

des prairies mais permettent de réduire les surfaces en grandes cultures. Il sera important de rappeler que d’autres

ateliers suivront et auront un lien plus direct avec le maintien de l'élevage et l’amélioration de la rémunération

(thème 2 et 3), sujets qui étaient pointés comme prioritaires par les agriculteurs lors des ateliers co click'eau.

Limites de l’étude

Certains groupes sociaux et maillons des filières agricoles ont été peu ou pas interrogés car très nombreux et difficiles
à représenter de manière globale et représentative. Il s’agit notamment des agriculteurs et des consommateurs du
bassin.

● Agriculteurs : Très nombreux (105 exploitations sur le bassin) et sur sollicités (déjà beaucoup d'événements
et formations organisées par les partenaires locaux). Le lien a été fait pour le moment via de l’écoute
participative (présence aux événements organisés par les partenaires type GAB, CIVAM, CA), ateliers (co
click'eau), événements Atlantic’eau (réunion Agriculteurs bio) et via des échanges et discussion informels
avec les agriculteurs.

● Consommateurs: Très nombreux (15 000 habitants sur le bassin de Saffré et 45 000 consommateurs d’eau
provenant du bassin). Actuellement aucun lien n’a été fait dans le cadre de cette étude avec les
consommateurs.

Ces deux groupes d'acteurs sont centraux pour travailler sur l’usage de phytos en agriculture, le maintien de l’élevage

et des prairies et la meilleure rémunération des éleveurs. Il sera nécessaire par la suite de les intégrer avec un format

adapté (réunions, enquêtes en ligne, entretiens, questionnaire en magasin…).
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Annexe
Annexe 1: Quelques initiatives repérées lors de la traque aux innovations
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Annexe 2: Tableau des acteurs interrogés

Domaine

d’activité Fonctions Acteurs

Entretien

exploratoire

Entretien

Semi-directif Participation

Production

Acteurs impliqués dans la

production agricole

Agriculteurs Bio x21 x 1 (Benoit)

x 1 (Reunion bio

Saffré

Agriculteurs Conv x80

x 2 (Bilan carbone,

couverts végétaux

Agri Eau Saffré: Syndicat

agriculteurs conventionnels x 1 (David Forgé) x 2 (Visite + AG)

Appui et

technologie

Acteurs impliqués dans

l'élaboration et la diffusion

des connaissances

CA x 1 (Elsa)

GAB 44 x 1 (Danielle)

CIVAM

x 1 (formation

système herbager)

Cher Don Isaac (syndicat de

bassin versant) x 1 (Bilan carbone)

Seenovia (contrôle laitier) x 1

Idele x 1 (Benoit Rubin)

Acteurs impliqués dans la

fourniture d'intrants et

d'équipements agricoles

CUMA x2

x 1 (Bénédicte

Rousvoal - Union des

CUMA PDL) x 1

Production de produits phytos

et de semences x 1 (Corteva)

Vente agrofournitures,

négoces, stockage

x 5 (Moisdon,

Bernard, STA,

Herbauges, Terrena)

Conseil agronomique x 1 (Terqualitech)

Mise en marché

Acteurs impliqués dans le

conditionnement, le

transport, la transformation

Lait: Laiteries

x 7 (Lactalis, Agrial,

Terrena, Herbauges,

EDDE, Saint-Père,

Olga)

Viande: Coopérative, Abattoir,

atelier de découpe,

x 3 (Terrena,

CastelViande, TEBA) x 2 (AALVIE, APPPOC)
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Associations Abattoir paysan

Céréales: Coopératives
x 1 (Terrena)

Mise en marché, distribution

des produits

Grande distribution

x 4 (responsables

boucheries: SuperU,

Intermarché,

Leclerc)

Biocoop (Blain/ChâteauBriant) x 2

Consommation

Acteurs impliqués dans la

valorisation jusqu'à la

consommation du produit

agricole Restauration collective 1 (CRGS Saffré)

Sociopolitique

Acteurs impliqués dans

l'élaboration et la mise en

œuvre des politiques

publiques et des normes qui

touchent la production

agricole (réglementation,

financement, certification) et

l'alimentation

Atlantic'eau 1 (élu)

x 2 (Cotech charte,

commission

ressource)

PNR Brière

x 1 (congrès des

parcs)

Métropole de Nantes

1 (Dominique

Barreau) x 1 (PIA4)

DDTM

1 (Gilles

COLLOMBET-GOURD

ON

Département 1 (Ugo Bessière)

Total 10 27 13

Annexe 3: Tableau des prescripteurs/collecteurs/conseillers interrogés se positionnant sur les cultures à bas niveau
d’intrants et/ou forte valeur ajoutée

Acteurs Cultures testées Freins majoritaires

Moisdon Agri. Filière Locale Blé (baguette tradition) initiée
par son père et un meunier

Manque de débouchés, commercialisation (bio, pois, blé noir) +
besoin de quantité suffisantes (camion de 30t min)

Bernard Agri. Filière sarrasin en Bretagne (+ test: lentille,
chanvre lin…)
Filière locale en blé meunier (LidL et Super U)

“Cultures à forte VA ? Malheureusement pas le cas, cultures

généralement pas rentables”

TerQualitech Filière Blé noir (Morbihan) CC freinant le changement : En élevage, peur de manquer de
fourrage (maïs). En 2023, ne seront pas dans une optique de
diversification et prise de risque, mais refaire les stocks.
Manque de coordination humaine dans les nouvelles filières (Entre
agri et industriels)

Terrena

STA

Herbauges sarrasin, pois, lentille, lin, soja, féverole… Agronomique: Montée en puissance du Datura (notamment dans
sarrasin)
Agronomique/technique: pour la diversification, date de semis
souvent trop proche de la sortie d’hiver. Ex: Pois
Technique: Pour une filière blé bio (ou autre), problème de
l’isolement, transport, stockage des grains.
Economique: coût d’un trieur optique

Chambre
d’Agriculture

Soja

CIVAM Chanvre + cultures de diversification Besoin d’anticiper pour le chanvre, récolte compliquée

Benoit (Agri) Lentille

Pascal (Agri) Riz

Annexe 4: Tableau des marques et labels majoritaires dans les filières céréales, lait et viande du bassin
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Groupe social

Structure Pâturant Sans
OGM

Marque
interne

Prescripteur /
Collecteur

Bernard Agri X       X 

Moisdon Agriculture        X

STA  X       

Laiterie Lactalis X       X

Eurial X  X  X X X X

Terrena X       X 

Herbauges X X     X  

Saint-Père X  X  X X  X

Olga X        

Acteurs Viande Castel Viandes X   X     

TEBA X        

SuperU Nozay X        

SuperU NsE   X X     

Leclerc Blain        X

Intermarché   X X     

Annexe 5: Acteurs interagissant pour développer le désherbage mécanique sur le bassin
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